
le rationnement relâché en faveur des 
n6tres qui sont prisonniers de guerre 

Depuis la fin de décembre, les parents des prisonniers 
n'ont qu'à se procurer un "permis d'achat pour lès 

prisonniers de guerre'~f permis qui leur donne 
droit d'acheter une Uvre de café, un quart de 

livre de thé et deux livres de sucre, lequel 
peut être transformé tn bonbons et 

inclus dans les colis à I}adresse 
d'un des leurs 

r (Du Service de l'lnlol'malion eJl 
temps de guerre) . 

Une consolation pour les famil
les des prisonniers de guel'l'e est 
d'envoyer des douceurs aux êtres 
e;héris internés dans lM camp1i en
nemis pour la durée de lagllllrre. 

Les pays belligérants donnent 
'd'abord leurs vivres. à leurs arrilees 
el à leur population civilé et n'onl 
pas de quoi fournir des friandises 
il leurs prisonniers de ):tuerre. C'esl 
pourquoi les parents de. MS der
niers. dans cette giterre-ci comme 
dans j'autre, s'ingénient il leur fai
re parvenÎl' quelques doucèurs qui 
allègent la rigueur dé la ration, 

La Croix Rouge, de son côté,cen
tralise les envois anonymes et les 
t.xpédie .aux quatre coh1s du ~lohr. 
Ces colis qui conti en nent de..; bon
bons. clescigarettes. des bas de lai· 
ne, des gants. et mille autres dlOses 
lSont·un rayon de soleil dans la vic 
obscure des pl'isonniers. Ils sonl 
une preuve de l'affection toujours 
constante des parents, des amis, 
des, compatriotes et celte lJI'euv.e 
d'attachement entretient j'espoil' 
du retour ati pays après la victoire, 

Depuis le rationnement du sucre. 
il fallait se priver sur sa ration, dé-

jà peu abondante,' POUl' pouvoir 
"nvoy~r o,nll·e·mer Je petit IHl((Uef 1 

de fl'lanflI~es. POli!' facilitel' les 1 

c)lOses, la Commission de~ I)l'ix ct' 
du commerce vient de pel'mettre 
l'envoi de ces denrées l'ati0l111ées 
sans portel'atteillte à notre l'ation 
hebdomadàire. . 

En effet, depuis le 26 décembre 
les proches parents des prisonniers 
n'ont qU'à se procurer, an minis
tère des Services de guelTe, à Ot
tawu, une double formule appelée 
"permis d'achat pOlir les prison
niers de guerre" POUl' avoir JI:' droi 1 
d"expédier, dans chaque colis, une 
l;vre de café, un quart ùe livre de 
thé et deux ]ivres de sucre, celui-ci 
fiOUVlIilt être couvel'ti en bonbons: 

Il faudra se procurer un permis 
séparé pour l'achat de ",haque den
rée rationnée ct en' envoyel' une 
copie ft l'administration dli l'aUon
nelTIent de la Commission ùes prix. 
il Montréal, et remettre l'autre co
Ilie au marchand qui fournira la 
denrée rationnée. Cette nouvelle ré
jouira tous les parents épl'ouyés 
qui seront heurelix d'adoucir, sans 
trop de priva tiolls persan nelles, la 
vie des êtres hien-aimés tombés 
!lUX mains de l'ennemi. 


